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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 19 novembre 2008 

PL 10399

Projet de loi 
accordant une indemnité annuelle de fonctionnement de  
2 851 250 F pour l'année 2009, de 2 849 625 F pour l'année 2010, 
de 2 848 000 F pour l'année 2011, de 2 846 375 F pour l'année 
2012 à l'association Argos 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et le bénéficiaire est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
1 L'Etat verse à l'association Argos un montant de : 
2 851 250 F pour l'année 2009, dont : - monétaires : 2 835 000 F 
 - non monétaires : 16 250 F 
2 849 625 F pour l'année 2010, dont : - monétaires : 2 835 000 F 
 - non monétaires : 14 625 F 
2 848 000 F pour l'année 2011, dont : - monétaires : 2 835 000 F 
 - non monétaires : 13 000 F 
2 846 375 F pour l'année 2012, dont : - monétaires : 2 835 000 F 
 - non monétaires : 11 375 F 

sous la forme d'une indemnité de fonctionnement au sens de l'article 2 de la 
loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
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2 Il est accordé, dès 2010, au titre des mécanismes salariaux annuels, un 
complément d'indemnité calculé sur la masse salariale de l'entité et au prorata 
de la participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce ratio est déterminé 
sur la base des derniers états financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré, sous réserve de 
l'approbation du Grand Conseil. 
3 L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne également lieu à une 
augmentation de l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de l'entité et au prorata de la participation de l'Etat à la couverture 
des charges. Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changement important, sur la base du dernier budget 
élaboré. 
4 Les incidences de la mise en place du 13e salaire font l'objet d'une 
augmentation de l'indemnité basée sur l'ensemble de la masse salariale de 
l'entité. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette indemnité est inscrite au budget de fonctionnement pour les exercices 
2009 à 2012 sous les rubriques suivantes : 
    Monétaire  Non monétaire 
Rubrique budgétaire  07.14.11.00.365.06010 07.14.11.00.365.16010 
Année 2009  2 835 000 F  16 250 F 
Année 2010  2 835 000 F  14 625 F 
Année 2011  2 835 000 F  13 000 F 
Année 2012  2 835 000 F  11 375 F 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
 
Art. 5 But 
Cette indemnité doit permettre le fonctionnement et la gestion des deux 
structures résidentielles de thérapie, « CRMT » et « Toulourenc », ainsi que 
du centre de jour « L'Entracte » gérés par l'association Argos. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
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Art. 7 Contrôle interne 
L'association Argos doit respecter les principes relatifs au contrôle interne 
prévu par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l'emploi. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
L'association Argos œuvre depuis 30 ans au niveau cantonal et supra-

cantonal dans la lutte contre la toxicomanie. Elle promeut l'abstinence et 
l'insertion des personnes toxico-dépendantes en proposant des prestations 
résidentielles et ambulatoires de type socio-éducatif. 

Fondée en 1977 sur incitation du Conseil d'Etat, avec pour objectif la 
création et la gestion de centres résidentiels pour personnes toxico-
dépendantes, l'association Argos (anciennement « association pour la création 
de dispositifs thérapeutiques en faveur des toxicomanes ») est reconnue 
d'utilité publique par l'Etat de Genève et ouvre en 1978 sa première structure 
de long terme, le « Toulourenc ».  

En 1985, suite aux recommandations émises par la Commission mixte en 
matière de toxicomanies (maintenant « Commission consultative en matière 
d'addictions ») et avalisées par le Conseil d'Etat, Argos crée un centre 
résidentiel de moyen terme ou « CRMT ». Cette nouvelle structure, qui 
correspond en fait à un centre de crise, constitue une réponse intermédiaire 
entre le sevrage hospitalier et la prise en charge socio-éducative de long 
terme. 

Enfin, avec l'ouverture du centre de jour « L'Entracte » en 1995, 
l'association complète son offre avec une prestation de type ambulatoire qui 
lui permet de collaborer avec le réseau psychosocial et médical aux différents 
processus d'évaluation, d'indication et de suivi post-cure. 
 
2. Mission et objectifs 

La mission d'Argos est de « soutenir la démarche d'abstinence et 
d'insertion de personnes majeures dépendantes de produits psychotropes ». 

Cette mission se décline en trois objectifs : 
– accueillir, accompagner, traiter et orienter les personnes toxico-

dépendantes; 
– agir contre l'exclusion et encourager l'insertion; 
– agir contre les représentations stigmatisantes et simplificatrices liées à la 

toxicomanie. 
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3. Prestations et fonctionnement 

Pour mener à bien sa mission et ses objectifs, Argos organise son activité 
autour de trois secteurs. 

Le secteur résidentiel, comprend deux structures complémentaires dans le 
cadre du concept d'intervention d'Argos. Ce dispositif résidentiel de soins 
s'adresse à des femmes et des hommes majeurs, confrontés à un problème 
d'addiction et souvent aussi de précarité sociale mais qui souhaitent 
entreprendre une démarche de désaccoutumance et de réinsertion. L'offre 
thérapeutique, qui découle du concept de pédagogie par objectif, comprend 
trois phases modulables : 
– la première phase est une période d'accueil et d'essai. Elle dure au 

minimum 1 mois et permet à la personne en difficulté de stabiliser sa 
situation dans un cadre sécurisant; 

– la deuxième phase est une période de bilan et d'expérimentation qui se 
déroule sur une durée moyenne de quatre mois; 

– la troisième phase est une période de consolidation de l'abstinence et du 
projet d'insertion. Elle s'étend sur une période de 18 mois au maximum. 
Les deux premières étapes se déroulent dans le cadre du « CRMT » qui, 

dès 2009, pourra accueillir jusqu'à 15 personnes. Ce centre de court et moyen 
terme permet à des personnes sevrées ou sous traitement de substitution 
(méthadone), de faire le point sur leur situation somatique, psychologique et 
administrative, pour pouvoir définir un projet de vie, avec ou sans traitement. 

La troisième étape se déroule dans le cadre du « Toulourenc » qui 
disposera, dès 2009, d'une capacité d'accueil de 10 lits. Ce programme de 
long terme doit permettre aux usagers de regagner une confiance et une 
estime de soi suffisante pour retrouver une place au sein de la société.  

Les équipes de professionnels des deux centres assurent 24 heures sur 24 
les prestations de chaque phase du programme et travaillent en étroite 
collaboration. Une évaluation est organisée chaque mois avec le réseau 
extérieur pour clarifier et valider les orientations post-séjour. 

Le secteur ambulatoire correspond au centre de jour « L'Entracte » qui 
vise l'amélioration des conditions de vie des usagers et de leurs proches en 
offrant un accompagnement individuel. En plus de répondre aux problèmes 
relationnels, administratifs, économiques, sanitaires ou professionnels des 
usagers, L’Entracte gère le processus d'admission au CRMT et au Toulourenc 
ainsi que le suivi post-cure. Dans ce contexte, L’Entracte travaille en étroite 
collaboration avec les professionnels et services genevois concernés par 
l'indication thérapeutique, assure l'interface entre les acteurs de soins et 
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participe régulièrement aux rencontres et formations organisées autour du 
thème de la toxico-dépendance. 

Enfin, le secteur administratif, composé d'un directeur, d'une assistante de 
direction et d'un responsable logistique, vient en appui aux équipes des 
structures. Les responsables d'équipe font partie du collège de direction 
tandis que chaque centre dispose d'un praticien-formateur reconnu. Les trois 
structures d'Argos accueillent régulièrement des stagiaires des Hautes Ecoles 
spécialisées (HES). 
 
4. Mesures d'économie, partenariats et repositionnement des 

prestations 
Argos prend, aujourd'hui encore, le soin d'adapter son fonctionnement au 

nouveau contexte des dépenses publiques et ses prestations à l'évolution des 
besoins émergents. 

Rappelons que, suite au retrait du financement de l'office fédéral des 
assurances sociales (OFAS) en 2003, Argos a entrepris dans les années qui 
ont suivi d'importantes restructurations parmi lesquelles la suppression de son 
service « Famille » mais aussi la suppression de plusieurs postes de travail et 
la simplification de son organigramme avec la disparition des postes de 
secrétaire général et de cadres intermédiaires.  

D'autre part, dans le but de diminuer les charges liées aux loyers et, 
malgré le marché immobilier peu favorable, le comité et la direction 
recherchent actuellement de nouveaux locaux qui permettraient de regrouper 
les deux structures résidentielles.  

En ce qui concerne la réinsertion de ses bénéficiaires, Argos travaille en 
réseau avec des partenaires spécialisés dans le champ de l'insertion 
professionnelle comme l'entreprise sociale « Réalise » et la fondation 
« Intégration pour tous », mais aussi avec des collaborateurs de l'office 
cantonal de l'emploi (OCE) et de l'office pour l'orientation, la formation 
professionnelle et continue (OFPC). D'autre part, Argos entretient un 
partenariat régulier avec la commune de Troinex et a aussi développé 
quelques contacts privilégiés avec des petites et moyennes entreprises pour la 
réalisation de stages ou, parfois, le placement de bénéficiaires. Cette 
prestation est réalisée dans le cadre des ateliers, orientés sur l'entrainement 
aux habilités professionnelles. 

Sur le plan thérapeutique, un protocole de prestations communes, appelé 
« Programme cocaïne » a également été mis en place en 2006 avec le service 
d’abus de substances des Hôpitaux Universitaires de Genève (HUG) et 
l'Hospice général. Une collaboration avec le service d'application des peines 
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et mesures (SAPEM) est mise en place depuis juin 2008 dans la perspective 
d'accueillir des personnes condamnées au bénéficie d'une mesure au sens de 
l'article 60 du code pénal. 

Faisant face depuis plusieurs années déjà à l'émergence d'un nouveau 
profil de clientèle qui se caractérise par une consommation accrue de cocaïne 
associée souvent à d'autres substances, Argos teste actuellement un nouveau 
mode de prise en charge autorisant plus de mobilité entre ses deux 
programmes résidentiels. Cette nouvelle flexibilité permet également à 
l'association d'assurer une gestion optimale des places disponibles dans 
chaque structure. 

Enfin Argos, dans le cadre de ses ateliers, a ouvert un atelier 
administratif. Cette prestation devrait permettre aux usagers de bénéficier 
d'un suivi régulier de leurs courriers et d'entreprendre les démarches 
nécessaires pour régler leurs contentieux, se désendetter, rechercher un travail 
ou un logement.  
 
5.  Financement des prestations et inscription dans la durée 

Le Conseil d'Etat lui ayant délégué la tâche de mettre en place des 
« dispositifs thérapeutiques en faveur des toxicomanes », l'association Argos 
est soutenue financièrement par l'Etat de Genève depuis sa création en 1977 
(adoption de la loi 4765-A du 24 juin 1977). Cette indemnité lui a permis de 
garantir l'évolution de ses prestations en fonction des nouveaux besoins mais 
aussi de la volonté politique en matière d’intégration des personnes toxico-
dépendantes. 

En 2003, la Confédération décide (avec 5 ans d'avance sur la réforme de 
la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération 
et les cantons – RPT) de ne plus subventionner le secteur résidentiel des 
toxico-dépendances. Le montant de la subvention cantonale est dès lors 
adapté en conséquence. A la même époque, et en accompagnement des 
mesures de redressement demandées par le département de l'action sociale et 
de la santé (DASS), l'Etat de Genève octroie à l'association Argos un prêt de 
780 000 F. 

L'intérêt de ce prêt constitue une subvention non-monétaire de la part de 
l'Etat de Genève. C'est pourquoi l'indemnité versée au titre du présent projet 
de loi comprend également une estimation annuelle des montants 
correspondant au calcul de l'intérêt. Pendant la durée du projet de loi, le taux 
est fixé à 3,25 % (coût moyen actuel de la dette de l'Etat de Genève) avec 
pour objectif un remboursement en fin d'année d'un montant annuel 
minimum de 50 000 F. Le solde à rembourser à l'Etat de Genève au 
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31 décembre 2007 était de 550 000 F. Les conditions de remboursement du 
prêt sont désormais formalisées dans une convention de prêt annexée au 
présent projet de loi. 

Inscrite dans la loi 9902 « sur la répartition entre l'Etat et la Ville de 
Genève des subventions versées aux organismes œuvrant dans les domaines 
de la santé et de l'action sociale et sur leur financement », l'indemnité versée 
par le canton intègre depuis 2008 la subvention de 35 000 F versée 
auparavant par la Ville de Genève. L'indemnité se monte aujourd'hui, pour la 
partie monétaire, à 2 835 000 F. Cette indemnité, bien que subsidiaire à toute 
autre source de financement, constitue, depuis le retrait de la Confédération 
en 2003, l'essentiel du financement de cette prestation. Les revenus des 
pensions, essentiellement financés par le biais de l'aide sociale, viennent en 
deuxième position avec un montant de 1 142 399 F en 2007. 

 

Produits 2007 
Indemnité de l'Etat de Genève avec reprise subvention 
de la Ville depuis 2008 (monétaire) 

2 835 000 F 

Revenus des pensions 1 142 399 F 

Autres subventions de fonctionnement et produits 55 999 F 

Total des produits de fonctionnement 4 033 398 F 
 

6.  Contrôle et surveillance des prestations 
Rappelons qu'avant même l'entrée en vigueur en 2008 de la réforme de la 

péréquation financière et de la nouvelle répartition des tâches entre la 
Confédération et les cantons (RPT), le domaine des thérapies résidentielles 
en matière de dépendances était déjà passé d'un système harmonisé au niveau 
fédéral à un système harmonisé entre cantons. A l'instar du domaine du 
handicap, la Confédération a transféré aux autorités cantonales non seulement 
le financement, mais aussi ses responsabilités en terme d'évaluation et de 
planification des besoins, de reconnaissance des institutions, de surveillance 
des coûts et de contrôle qualité des prestations. Après la Confédération, ce 
sont donc les cantons qui deviennent garants de l'ensemble de ces éléments et 
qui doivent en conséquence se doter des instruments appropriés (cadre légal 
de reconnaissance, système de financement, surveillance qualité).  

C'est également par soin de renforcer le cadre légal et la qualité des 
prestations que le département de la solidarité et de l'emploi (DSE) a décidé 
de reconnaître les deux centres résidentiels d'Argos au titre de la Convention 
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intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS), dont le mécanisme 
financier permet d'assurer la transparence des coûts des placements inter-
cantonaux.  

Par analogie avec le domaine institutionnel du handicap, également 
reconnu au titre de cette convention, et afin de garantir des conditions 
d'accueil en résidentiel optimales, l'association Argos a été soumise par voie 
réglementaire (K 1.37.01, art. 10) aux dispositions de la loi sur l'intégration 
des personnes handicapées (LIPH) régissant la délivrance des autorisations 
d'exploiter ainsi que la procédure de surveillance exercée par le département 
de la solidarité et de l'emploi (DSE). 

En outre, la loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF) prévoit 
que l'Etat renforce sa surveillance sur l'utilisation des subventions. Cette 
dernière exigence répond, d'une part, à un souci d'économie et de meilleure 
gestion des dépenses publiques et, d'autre part, à la volonté de mieux 
contrôler la qualité des prestations délivrées et les résultats obtenus. Cette 
réforme légale exige que l'indemnité perçue par l'association Argos soit mise 
en conformité. C'est pourquoi le présent projet de loi s'accompagne en 
annexe d'un contrat de droit public (contrat de prestations), d'une validité 
égale à celle de la loi, qui a pour but de définir les prestations offertes par 
l'association ainsi que les obligations contractuelles et les indicateurs de 
performance liés aux prestations.  

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 
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ANNEXE 2



PL 10399 12/87

ANNEXE 3



 PL 1039913/87

ANNEXE 4
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Association ARGOS
d'aide aux toxicomanes

Budget 2009 Budget 2010 Budget 2011 Budget 2012

CHARGES

Salaires du personnel * 2'715 2'715 2'715 2'715
Charges sociales (employeur) * 516 516 516 516
Formation 35 35 35 35
Autres charges 2 2 2 2

Total Frais de personnel 3'268 3'268 3'268 3'268

Besoins médicaux 15 15 16 16
Vivres et Boissons 122 124 126 128
Ménage, entretien, nettoyages 41 42 43 44
Entretien réparations 40 41 42 43
Loyers 309 310 311 312
Eau et énergie 65 66 67 68
Animations et sport 55 56 57 58
Frais de bureau et admin. 70 71 72 73
Prestations de tiers 62 62 62 62
Prestations d'admission 84 84 84 84
Frais des ateliers 32 33 34 35
Autres charges 30 31 32 33
Pertes sur débiteurs 10 10 10 10
Amortissements 25 25 25 25
Intérêt sur prêt de L'Etat de Genève 16 14.5 13 11.5

TOTAL DES CHARGES 4'244 4'252.5 4'262 4'270.5

PRODUITS

Pensions 1'278 1'286 1'293 1'300
Produits ateliers 16 16.5 18 19.5
Produits d'admission 84 84 84 84
Produits Postcure 28 30 32 34
Revenus formation et autres 25 25 25 25
Subvention monétaire de L'Etat de Genève 2'835 2'835 2'835 2'835
Subvention non monétaire de L'Etat de Genève 16 14.5 13 11.5
Subventions Communes 10 10 10 10
Cotisations membres 2 2 2 2

TOTAL DES PRODUITS 4'294 4'302.5 4'312 4'320.5

RESULTAT DE L'EXERCICE** 50 50 50 50

*Les montants indiqués ne tiennent pas compte des mécanismes salariaux décrits à l'article 5, alinéas 3-5 
 du présent contrat de prestations (indexation, 13e salaire) et qui seront couverts par un complément de 
 subvention correspondant, calculé annuellement par le département de la solidarité et de l'emploi (DES),
 ainsi que par les produits/fonds propres de l'institution.

**Tout résultat positif est affecté au remboursement du prêt octroyé par l'Etat de Genève selon l'article
   13 du contrat de prestations (cf: convention de prêt et plan de trésorerie en annexe).

PLAN FINANCIER QUADRIENNAL 2009 à 2012

HD/BL/09.10.2008
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MESSAGE DE MONSIEUR

FRANÇOIS LONGCHAMP
CONSEILLER D’ÉTAT

EN CHARGE DU DÉPARTEMENT DE LA SOLIDARITÉ ET DE L’EMPLOI

«Il faut imaginer Sisyphe heureux»,
revendiquait Albert Camus. Imaginer

qu’un jour, l’interminable ascension soit
vaincue. Et même si, trop souvent, intervient
la rechute, il faut toujours recommencer.
Contre la toxicomanie, la victoire n’est pas
forcément dans l’abstinence. Elle est dans la
lutte elle-même.

Les personnes toxicodépendantes et
toutes celles et ceux – familles, amis, profes-
sionnels – qui les accompagnent dans leur
parcours de vie connaissent mieux que
quiconque cette absolue nécessité d’y croire
toujours. D’y croire contre l’obstination des
faits. D’y croire contre la rhétorique froide
des statistiques. D’y croire malgré l’hépatite,
d’y croire malgré les fugues, d’y croire malgré
les antécédents judiciaires.

Dans le travail que conduit Argos, il y a
de cette belle obstination contre la fatalité
qui fait la fierté de l’humain. Depuis trente
ans,Argos accorde son appui à des per-
sonnes vivant des situations toujours plus
complexes, douloureuses, et auxquelles la
société peine à trouver une place. L’existence
même d’associations telles que Argos, et le
soutien que lui apportent les collectivités
publiques, illustrent la volonté de ne laisser
personne dans le fossé.

Cette volonté, ne l’oublions jamais, n’a
pas toujours existé. Et elle n’existe pas dans
tous les pays. Elle-même constitue déjà une
victoire, une marque de l’avancée de notre
société vers plus d’humanité. Il y a des
sociétés qui ne tolèrent ni la maladie, ni le
handicap, ni la toxicodépendance. Nous
pouvons être fiers, de vivre dans un pays où
l’on s’attache au contraire à repousser tou-
jours plus loin les murailles de l’exclusion.

Au nom de l’Etat de Genève, je remercie
l’association Argos pour son combat d’huma-
nité. Et à ceux que la difficulté de la tâche, ou
la difficulté de vaincre l’obstacle pourrait
décourager, je tiens à apporter la marque
du soutien et de la confiance des autorités
de notre canton.

Oui, «il faut imaginer Sisyphe heureux»,
disait Albert Camus. Car «la lutte elle-même
vers les sommets suffit à remplir un cœur
d’homme.» �

1
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MESSAGE DE MADAME

LILIANE MAURY PASQUIER
PRÉSIDENTE D’ARGOS

Quoi de neuf en 2007 pour Argos?Tout
et rien. En effet, si aucun événement

majeur n’est à signaler, nous n’avons pas cessé
de nous confronter à des variations et à des
changements plus ou moins significatifs qui
sont l’essence même de la vie.

Du côté de nos usagèr-e-s d’abord, qu’il
s’agisse des personnes qui passent à
l’Entracte ou de celles qui résident temporai-
rement dans l’un de nos deux centres, il y a
bien évidemment eu de nouvelles personnes
à accueillir, chacune avec son histoire de vie,
ses problèmes et son rythme propre.Année
après année, nous constatons que les situa-
tions des personnes toxicodépendantes se
complexifient et nous placent face à de nou-
velles questions, à de nouveaux défis: peut-

on, notamment, accueillir des mères avec
leurs jeunes enfants? Et des résident-e-s en
suspension d’une exécution de peine? Que
faire de celles et ceux qui ont bientôt toute
une vie de toxicodépendance derrière elles,
approchant lentement de l’âge de la retraite?
Et comment faire face à l’augmentation des
ruptures de séjour qui jouent un rôle très
négatif sur nos taux d’occupation? A chaque
fois, nous devons nous adapter et tenter de
trouver des solutions qui répondent au
mieux aux nouveaux besoins.Ainsi, par
exemple, dès le début de cette année, nous
acceptons le chien des résident-e-s qui en
possèdent, ce qui est déjà loin d’être évident!

Du côté des collaboratrices et collabora-
teurs ensuite, là aussi, c’est la vie qui va et son
cortège de départs, d’arrivées, de maladies et
de joies pêle-mêle. Nous avons heureuse-
ment la chance de pouvoir compter sur une
équipe à la fois compétente et soudée, prête
à relever les défis, même quand il s’agit de
bousculer des habitudes d’horaires bien
ancrées. Le comité, au fil des sept séances
qu’il a tenues au cours de l’année écoulée, a
pu vérifier encore une fois les bonnes rela-

2
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tions qui règnent aussi bien au sein même
du personnel qu’entre les équipes et leurs
responsables, la direction et le comité. Que
chacune et chacun, collaboratrice, collabora-
teur, responsable, directeur ou membre du
comité, soient ici remerciés pour tout leur
engagement au service des personnes toxi-
codépendantes.

Nous avons une nouvelle fois réussi à
boucler l’exercice avec un solde légèrement
positif, ce qui nous permet de continuer à
rembourser le prêt octroyé par l’Etat de
Genève, mais ce n’est pas sans déployer des
efforts soutenus, pour parvenir à contenir
nos charges à tous les niveaux. Nous avons
heureusement pu compter sur le soutien du
Département de la Solidarité et de l’Emploi
et de son président M. Longchamp que je
tiens à remercier ici. Il en va de même de
M.Tornare et son Département de la cohé-
sion sociale, ainsi que des communes de
Carouge, Choulex, Collex-Bossy, Dardagny,
Jussy, Lancy, Meinier, Meyrin, Plan-les-Ouates,
Satigny,Vernier etVeyrier qui nous ont égale-
ment apporté leur contribution en 2007.

3

A l’heure où l’on assiste trop souvent à un
report de charge de la Confédération sur les
cantons et des cantons sur les communes,
leur soutien à une action souvent mal
comprise, parce qu’adressée à des personnes
très marginalisées, est d’autant plus appré-
ciable à mes yeux.

Je ne saurais terminer ces lignes sans évo-
quer ici le 30e anniversaire d’Argos que nous
marquerons de diverses manières en cette
année 2008.Axées sur la relation entre sport
et addiction, plusieurs manifestations se
dérouleront, particulièrement en fin d’année,
grâce à l’appui du comité de la Course de
l’Escalade. Nous espérons ainsi avoir l’occa-
sion de mieux faire connaître notre travail
et notre association au plus grand nombre
et vous rencontrer à cette occasion.
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MESSAGE DU DIRECTEUR

«Tout coule… on ne se baigne jamais deux
fois dans le même fleuve. Si l’on y retourne,
non seulement l’on est déjà plus le même

mais l’eau de naguère est déjà loin: c’est donc
un nouveau fleuve, une autre eau que nous

expérimentons».
Héraclite

Le domaine de l’addiction et son paysage
en Suisse et à Genève est en mutation

constante. D’une part les nouvelles connais-
sances proposées par les neurosciences
et d’autre part la nouvelle péréquation finan-
cière et l’émergence de nouvelles structures
médicales, ambulatoires comme hospitalières,
implantées ces dernières années, ont des
effets directs sur nos prestations.Tous ces
facteurs environnementaux nous obligent
à redéfinir notre organisation et notre offre
dans le dispositif de soins cantonal, voire
inter cantonal.

Devant ces nouveaux enjeux, notre
comité, le collège de direction et les équipes,
ont implanté le projet intitulé «Argos 2010».
Ce projet propose une réponse modulable
et alternative de type social, située entre
la réduction de risques nécessaire et l’hospi-
talisation médicale, voire l’enfermement
carcéral. Il s’inscrit dans une approche multi-
disciplinaire, orientée sur l’intégration profes-
sionnelle et sociale des personnes touchées
par la problématique de l’addiction.

Dans ce contexte, nos équipes ont
travaillé en étroite collaboration avec les
différents réseaux liés au domaine d’interven-
tion. Ce partenariat a nécessité pour elles
une grande flexibilité et une mobilité d’action.
Cette approche, dite en «réseautage»,
fait partie intégrante de notre concept
d’accompagnement individualisé. Elle
demande une grande disponibilité et suscite
encore un «effort» d’intégration pour tous.
Mais je suis convaincu que cette nouvelle
manière d’intervenir (coordonnée et inté-
grée), est nécessaire tant pour le réseau
médical que social, privé ou public. Il participe
à l’efficacité des traitements indiqués.Argos
doit alors intensifier le développement de
son partenariat ou tout au moins favoriser
des synergies utiles à cela.

Notre association a encore «du pain sur
la planche», nous allons devoir relever les
nouveaux défis qui nous attendent; vieillisse-
ment et chronicité, accessibilité aux loge-
ments et au travail, trouver de nouvelles
ressources de financement pour équilibrer
notre budget en fonction du renchérisse-
ment. J’ai bon espoir que nous puissions
réaliser cela dans les meilleures conditions
possibles.

Je profite d’adresser mes remerciements
à toutes celles et ceux qui, dans ce contexte,
participent à ces changements ou qui tout
simplement nous soutiennent dans ce sens.

Je vous souhaite une excellente suite
de lecture et vous propose de prendre
connaissance du rapport d’activité 2007. �

Hervé Durgnat

4
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5

REVUE DE DIRECTION 2007

Pour cette année 2007, la Revue de
Direction d’Argos a choisi de présenter

son rapport en reprenant les quatre proces-
sus de son système qualité: Prestations –
Ressources – Management – Améliorations.

La rubrique «améliorations » n’apparaît
pas en tant que telle, mais est incluse dans
chacun des trois premiers processus.

C’est dans ce sens que nous vous
proposons un rapport commun du collège
de direction et du team qualité.
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Le tableau ci-dessus est basé sur le
nombre de passages mensuel, pour atteindre
2690 sur l’ensemble de l’année 2007.
(10 passages/jour correspond à 100%)

Suite à une évaluation interne, il apparaît
que la demande des usagers s’oriente de plus

Prestations

Ambulatoire

L’analyse de certains éléments statisti-
ques nous permet d’affirmer qu’au Centre
de Jour la file active reste constante par
rapport à l:année précédente, elle repré-
sente 205 personnes pour 2007, contre
203 pour 2006.

en plus vers une démarche de soutien plus
individualisée. La complexité des situations
socio-économiques de ces derniers a conduit
les professionnels à développer la diversité
de leur accompagnement en privilégiant la
régularité, la disponibilité et la proximité.
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6

Le tableau ci-dessous représentant la proportion des entretiens
individuels au Centre de Jour en 2007 corrobore l’analyse ci-dessus.

58 entretiens famille/proche

1065 Entretiens

349 entretiens
réseau externe

Résidentiels

Les entrées dans nos centres résidentiels restent stables, 58 entrées
en 2007 et 61 en 2006, contrairement au taux d’occupation qui baisse.

Nous constatons qu’une partie des personnes accueillies
a effectué des séjours plus courts.
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Nous comprenons cette baisse par une difficulté des personnes
à maintenir leur projet de traitement à la fois en début

comme en fin de séjour.
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7

Cette situation s’explique de la manière
suivante: en ce qui concerne le début du trai-
tement, nous sommes souvent confrontés à
des notions d’urgence vécues de manières
différentes selon les professionnels impliqués.
Ces admissions sont souvent effectuées dans
des moments de crise et motivées par la
nécessité de répondre à des situations
présentant des troubles psychiques et soma-
tiques plus complexes.

Sur la question des fins prématurées de
traitement, le processus d’intégration sociale

Toulourenc 2007: durée de séjour
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Dans le cadre de l’amélioration de nos
prestations, nous avons mis en place le
«Module 2» du parcours Argos, au CRMT;
celui-ci propose des séjours sur une année,
permettant ainsi aux deux lieux résidentiels
d’avoir une partie identique de leur pro-
gramme, répondant ainsi à la demande des

et professionnelle lié à la sortie, laisse suppo-
ser que tous les éléments favorisant le chan-
gement n’ont pu être totalement intégrés
(par exemple: une estime de soi suffisante, la
gestion des conflits et du stress demeure
encore fragile, la confrontation aux exigences
professionnelles, ou encore une compréhen-
sion et une gestion partielle des produits et
de leur fonction dans l’histoire de vie de la
personne sont des éléments anxiogènes et
peuvent déstabiliser les certitudes).

personnes sous traitement de substitution qui
souhaitaient bénéficier de séjours plus longs.

Nous avons également décidé de renfor-
cer la dimension d’accompagnement indivi-
dualisé, dans le cadre du Programme
d’Accompagnement Individualisé (PAI).

En ce qui concerne la dimension des
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* CIIS: Convention Intercantonale relative
aux Institutions Sociales

activités à visée d’insertion, nous avons éla-
boré le concept du secteur Ateliers qui est
entré en vigueur au début 2008 et instauré
le «Module 3 » du parcours Argos: son
orientation et ses actions se centrent avant
tout sur l’expérimentation et la consolidation
de l’insertion socio-professionnelle.

Dans l’élaboration des projets d’Argos
2010, nous avons vu avec grande satisfaction
la création du groupe d’auto-support
«La Balise», ce groupe est devenu une asso-
ciation à part entière et vous pouvez prendre
connaissance de ses statuts en annexe du
présent rapport.

Ressources

L’année 2007 a été marquée par le
soutien financier de l’Etat qui a attribué de
manière régulière et complète la subvention.

Au delà de l’aspect financier, notre colla-
boration avec le Département de la
Solidarité et de l’Emploi, dans le cadre de la
mise en place du contrat de prestations, qui
devrait être finalisé en novembre 2008, s’est
poursuivie très régulièrement et nous
sommes satisfaits de l’écoute qui nous est
donnée. Signalons encore notre participation
à un «Groupe deTravail Insertion
Professionnelle» géré par la Direction de
l’Action Sociale du Département de la
Solidarité et de l’Emploi.

La bonne qualité des relations financières
avec nos partenaires cantonaux garants des
contrats (Hospice Général et OCPA) facilite
la diversité de nos interventions. Cependant

nous constatons que l’application des nou-
velles normes intercantonales CIIS* ne favori-
sent pas forcément une meilleure accessibi-
lité vers nos structures et contribuent
partiellement à notre baisse du taux d’occu-
pation.

L’ensemble de ces éléments montre que
notre association reste engagée d’une part
sur le développement de ses prestations, de
leur qualité, et d’autre part sur la nécessité de
définir de nouvelles formes de financement.

Parallèlement la mise en œuvre des
Modules 2 et 3, signalés précédemment, a
entraîné des modifications horaires, qui
devraient permettre une meilleure mobilité
des collaborateurs et faciliter la couverture
des besoins des personnes accompagnées,
tant au niveau ambulatoire que résidentiel.

Cette orientation se traduit par des colla-
borations croisées au sein des structures,
option qui favorise le développement de
nouvelles connaissances et compétences, tant
pour les personnes que pour les équipes.

A relever encore que les équipes se sont
montrées solidaires et mobilisées face à des
situations d’accidents et de maladies de
longue durée.

Argos a poursuivi sa politique de forma-
tion continue. Plusieurs personnes ont
terminé leur cursus déjà entamé en 2006.

Signalons encore que nous avons main-
tenu notre partenariat avec la HES en
accueillant 6 étudiants-étudiantes de 2e

et 3e année en travail social, en participant à
des modules de formation et en poursuivant
notre Recherche sur le devenir des per-
sonnes ayant effectué des traitements rési-
dentiels entre 1999 et 2001.
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Au registre des améliorations mention-
nons encore l’aménagement des locaux
du centre de jour; ce dernier dispose désor-
mais de 5 bureaux qui permettent aux
professionnels d’Entracte de répondre et
d’accompagner les personnes dans d’excel-
lentes conditions.

L’automne a vu aussi la mise en place d’un
processus d’intervision, réunissant l’ensemble
des collaborateurs d’Argos, centré sur
l’analyse de leur pratique. Cette démarche
s’inscrit dans le désir de la direction de
développer un processus de formation
continue au sein du personnel.

Management
et suivi des projets

Le collège de direction s’est réuni à
quinzaine pour garantir le suivi opérationnel
des trois sites et la cohérence de celui des
projets.

La rencontre régulière avec le team
qualité permet de suivre les recommanda-
tions des audits internes et externes et
de maintenir la gestion documentaire du
Système Management Qualité. Nous avons
intégré également des «audits flash» au
sein d’Argos afin d’alléger et d’adapter le
système à notre organisation de travail.

La mise en place du portail intranet
permet à chaque collaborateur(trice)
d’accéder à l’ensemble des informations
relatives à l’évolution de l’association ainsi
qu’à tous les documents du SMQ.

Les différents groupes de «suivi de
projets» ont présenté au Comité et à
l’ensemble du personnel les résultats de
leurs travaux.

En conclusion,Argos reste dynamique
dans sa réflexion globale sur la question de
la prise en charge des personnes toxicodé-
pendantes et veille à rendre cohérents le
parcours des résidants, les prestations et ses
propres objectifs. Elle porte une attention
particulière à sa place dans le réseau et au
partenariat nécessaire qui en découle, afin
de développer des options concertées et
intégrées.

Nous adressons nos remerciements
à tous les collaborateurs-trices des réseaux
cantonaux et extra-cantonaux et plus parti-
culièrement à notre Comité, au personnel
de l’association Argos et à tous les parte-
naires sociaux et médicaux. �

Pour la rédaction de ce rapport:

Françoise Déruaz
Suzanne Michaud

Hervé Durgnat
François Hollinger

Pierre Mancino
GéraldThévoz
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BILAN DE L’ACTIVITÉ DE LA CP

Dans la continuité de 2006, l’activité
de la commission du personnel fut

essentiellement marquée de diverses
rencontres avec le personnel d’ARGOS,
le collège de direction, le comité ainsi que
l’assemblée générale d’ARGOS.

Comme l’année précédente, nous avons
pu noter une communication fluide avec nos
interlocuteurs.

Au vue de la transparence quant à
l’information au sein d’ARGOS, tant sur le
plan des options pédagogiques que sur le
plan de la dotation du personnel, la commis-
sion ne peut que relever un climat de travail
agréable.

Un travail sur notre mandat a été fait qui
a abouti à une clarification de notre rôle.
Les informations nécessaires étant régulière-
ment communiquées, nous n’avons plus eu
à jouer un rôle de transmission et l’action
s’est portée sur un travail de partenariat
avec notre employeur.

La commission du personnel risque
d’être davantage sollicitée en 2008 et 2009
par différents événements qui pourraient
avoir une incidence directe sur le personnel.

Exemple: renouvellement ou pas de la
convention collective, enjeux financiers

Etant conscient des défis à relever nous
espérons que le partenariat avec la direction
et le comité se poursuive dans cette voie
constructive.

Satisfaite de l’évolution du cadre de
travail et des options envisagées, la
commission du personnel souhaite rester
active dans ce processus. �

Pour la CP
Madeline Flückiger
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BILAN AU 31.12.2007
(AVEC COMPARAISON EN 2006)

ACTIF

Notes Comptes 2007 Comptes 2006
CHF CHF CHF CHF

ACTIF CIRCULANT
Liquidités 3.1 685’262 698’217
Parts Cades 500 500

Clients 3.2 153’226 176’097
Provisions pour pertes sur débiteurs 0 153’226 (36’760) 139’337
Débiteurs divers (IA à récupérer) 1’320 1’020
Comptes de régularisation actif 3.3 18’003 28’578
TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT 858’312 868’152

ACTIF IMMOBILISÉ
Immobilisations corporelles 4.1 72’543 75’815
TOTAL DE L’ACTIF IMMOBILISÉ 72’543 75’815

TOTAL DE L’ACTIF 930’855 943’967

PASSIF

Notes Comptes 2007 Comptes 2006
CHF CHF

CAPITAUX ÉTRANGERS À COURTTERME 5
Fournisseurs 16’486 12’566
Comptes de régularisation du passif 5.1 74’226 63’882

90’712 76’449
CAPITAUX ÉTRANGERS À LONGTERME 6
Dettes envers l’Etat de Genève 6.1 550’000 615’000
Provisions pour plend 6.2 29’340 49’570

579’340 664’570
CAPITAL DES FONDS 7
Fonds avec affectation limitée 7.1 13’448 20’610

13’448 20’610
CAPITAL DE L’ORGANISATION 8
Capital de l’Association 8.1 193’422 193’422
Fonds divers 8.1 78’586 78’586
Résultats reportés 8.1 (24’693) (89’670)

247’315 182’338

TOTAL DE L’ACTIF 930’855 943’967
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Comptes 2007 Comptes 2006

RÉSIDENCE CRMT

Frais de personnel 1’356’106 1’298’222
Autres charges 429’433 443’931
Total charges 1’785’539 1’742’153

Pensions 595’748 673’562
Subvention Etat de Genève 1’148’000 1’232’000
SubventionVille de Genève 14’350 15’400
Autres produits 50’241 12’092
Total des produits 1’808’339 1’933’054

RÉSULTAT DE L’EXERCICE 22’800 190’901

RÉSIDENCE TOULOURENC

Frais de personnel 1’280’950 1’288’916
Autres charges 335’034 396’721
Total charges 1’615’984 1’685’637

Pensions 546’650 719’585
Subvention Etat de Genève 1’148’000 1’232’000
SubventionVille de Genève 14’350 15’400
Autres produits 65’037 67’042
Total des produits 1’774’037 2’034’027

RÉSULTAT DE L’EXERCICE 158’053 348’390

CENTRE DE JOUR ENTRACTE

Frais de personnel 632’374 571’112
Autres charges 94’174 79’614
Total charges 726’548 650’726

Prestations d’admissions 84’000 84’000
Post-cures 6’400 –
Subvention Etat de Genève 504’000 336’000
SubventionVille de Genève 6’300 4’200
Autres produits 9’972 2’329
Total des produits 610’672 426’529

RÉSULTAT DE L’EXERCICE (115’876) (224’197)

RÉSULTAT CUMULÉ DES CENTRES 64’977 315’094

PRODUITS/CHARGES EXERCICE ANTÉRIEUR – 102’126

RÉSULTAT DE L’ASSOCIATION 64’977 417’220

12

COMPTE DE FONCTIONNEMENT ANALYTIQUE
DE L’EXERCICE 2007 PAR CENTRE
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2007 2007 2006 2006
Notes Budget Effectif Ecart Effectif

CHF CHF CHF CHF

PRODUITS
Revenus des pensions 1’300’000 1’142’399 (157’601) 1’393’147
Autres produits 18’000 35’346 17’346 15’928
Subventions de fonctionnement 8.5 2’846’500 2’855’653 9’153 2’854’313
Produits sur exercice antérieur 102’126

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 4’164’500 4’033’398 (131’102) 4’365’513

CHARGES
Salaires et charges sociales 9 3’200’000 3’186’656 (13’344) 3’104’904
Alimentation 178’000 153’072 (24’928) 162’317
Loyers et entretien 396’000 380’707 (15’293) 391’265
Animation et sport 60’000 51’441 (8’559) 57’748
Achats divers atelier 12’000 11’405 (595) 15’308
Amortissement 25’000 26’015 1’015 26’242
Variation ducroire 0 0 0 20’223
Frais de bureau et d’administration 190’000 159’122 (30’878) 170’287

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT 4’061’000 3’968’420 (92’580) 3’948’294

EXCÉDENT/(DÉFICIT)DE L’EXERCICE 103’500 64’977 (38’523) 417’220

COMPTE DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE 2007
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ASSOCIATION LA BALISE
(FONDÉE EN 2007)

1. Qui sommes nous et but
de l’Association :

Présentation des membres du Comité
de l’Association:

Président: Maurizio Perilli
Secrétaire: Fabrizio Castiglione
Trésorier : Carmelo De Francesco
Vice-Président: Sébastien Pax
Coordinateurs des activités:

Lionel Dulex
Viktoria Abdel-Ghany

Nous sommes des hommes et des
femmes, ex-toxicomanes ayant accomplis
un séjour au CRMT et auTOULOURENC,
sortis d’institutions, réinsérés dans la vie
active, sensibilisés par les difficultés rencon-
trées à la sortie de leur vie institutionnelle.

Ce parcours semés d’embûches et notre
sensibilité nous ont amenés à créer
l’Association La Balise, afin de soutenir des
personnes en phase de sortie d’institution et
aux ex-résidents, souhaitant consolider leur
projet d’abstinence en partageant notre vécu
et en leur apportant notre expérience.

L’objectif étant que ceux-ci sortent du
contexte institutionnel, reprennent confiance
en eux et prennent leurs responsabilités
pour affronter la vie quotidienne en toute
indépendance.

2. Comment ?

L’Association offre des moyens simples,
humains, de solidarité, d’écoute et d’entraide
à travers un réseau d’accueil.

Ceux-ci se concrétiseront à travers
diverses activités afin d’y créer un lieu de
partage, d’échanges et de convivialité.

Ces activités seront organisées à raison
d’une fois par mois le dernier samedi de
chaque mois. Celles-ci seront définies et
préparées par le Comité qui se réunira
4 fois par an (au minimum).

A l’occasion de la dernière activité
de l’année, un repas de Noël sera organisé
sous l’emblème de la «liberté retrouvée».

A noter également que 4 fois par an
sera organisé une sortie sur 2 jours. Pour la
première année, 2 sorties seront prévues.

Une au printemps et/ou été et l’autre
en hiver (ski, marche, camping, etc.) définie
et organisée par le Comité.

Dans un 1er temps, les participants seront
informés du type d’activité et de leurs parti-
cularités auprès d’Argos, à qui nous aurons
transmis toutes les informations nécessaires
en attendant de créer notre propre site
internet que vous pourrez consulter.

Les participants seront avertis 20 jours
à l’avance (au moins), du lieu, de l’heure du
rendez-vous, de la durée et du type d’activité
proposé.

Pour des questions d’organisation, les
personnes intéressées devront s’inscrire et
confirmer leur participation auprès d’Argos
10 jours avant la date de ladite manifesta-
tion/activité/sortie.
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3. Activités, réunions :

Les activités seront définies par le Comité,
mais les membres sont bien entendu les
bienvenus pour apporter des propositions
qui seront étudiées par le Comité.

Il sera également prévu des réunions
d’écoute, d’échanges et de partage sans
activité spécifique. Celles-ci seront moins
fréquentes mais néanmoins indispensables.

Leurs durées seront d’environ 2 heures,
organisées dans une salle mise à notre dispo-
sition. Elles seront planifiées au même titre
que les autres rendez-vous.

4. Membres de l’Association :

Peuvent devenir membres de l’Asso-
ciation toutes personnes physique ou morale
dont l’activité est compatible avec le but de
l’Association et qui entendent participer
à la vie associative.

Durant les activités et/ou réunions, ne
seront admis que les personnes en phase
de sortie d’institution et ex-résidents. Les
proches (compagnes, compagnons, enfants)
seront les bienvenus.

Concernant les professionnels, le Comité
de soutien d’Argos soutiendra l’Association
moralement et techniquement en dehors
des activités.

5. Assemblées et séances
d’informations :

Une fois par an sera organisée une
Assemblée générale de l’Association La
Balise.

Une délégation d’Argos pourra y parti-
ciper afin de nous tenir informés de l’évolu-
tion de la vie institutionnelle et d’harmoniser
nos liens.

Au même titre, une délégation de
l’Association La Balise participera à l’Assem-
blée Générale d’Argos.

Une à deux fois par an, le Comité
de l’Association organisera une séance
d’informations en institution.

Il s’agira d’aviser les résidents des activités
et du but de l’Association et d’échanger un
moment en leur compagnie.

6. Conditions d’admission :

Pour être membre de l’Association,
une cotisation annuelle de CHF 20.– est
obligatoire.

Les personnes qui souhaitent connaître
et avoir de plus amples informations sur
l’Association pourront demander un
entretien par courrier et participer à leur
première activité sans obligation de verser
une cotisation.

Pour les personnes qui souhaitent parti-
ciper à l’Association, elles pourront faire
parvenir un courrier d’inscription avec les
CHF 20.– de cotisation à l’adresse du
Président, qui fait actuellement office de siège
de l’Association La Balise.

Pour leur admission, les nouveaux
membres seront parrainés par un des
membres de l’Association.

L’alcool n’est pas autorisé dans le
cadre de l’Association. Les personnes sous
l’influence d’alcool et/ou «du produit»
devront s’abstenir de participer aux ren-
contres.

Pour les personnes qui suivent un traite-
ment médical, les membres du Comité se
réservent le droit, d’un commun accord, de
les accepter ou pas, suivant leur état par
égard et vis à vis des autres participants.
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Conclusion

Le Comité et moi-même souhaitons
terminer cette présentation en soulignant le
courage, la volonté et l’engagement dont vous
avez fait preuve en choisissant d’intégrer
Argos, afin de comprendre, de réapprendre
à s’aimer et à aimer la vie avec comme objec-
tif de résoudre en partie vos difficultés et par
ce biais là, d’accepter de changer sans peur ni
contrainte.

Ayant nous-mêmes parcourus ce chemin,
nous savons parfaitement qu’il n’est pas tous
les jours évident de partager son vécu, ses
émotions, ses blessures, son intimité et
d’exister sans «artifice», en toute vérité.

La vie en institution n’est pas toujours
aisée, elle a ses avantages et ses inconvé-
nients, toutefois, elle donne un cadre, des
règles, des outils, des moyens et beaucoup
d’appui et d’encouragement.

Elle nous prépare
pour L’APRÈS…

L’APRÈS c’est vous et la vie quotidienne,
ses joies et ses peines, ses richesses et ses
banalités.

Prendre des décisions, assumer des res-
ponsabilités, se re-sociabiliser, retrouver un
travail, des amis, lutter, s’aimer, savoir dire non,
se respecter et réapprécier ses tous petits
riens qui mettent du soleil dans les cœurs,
en résumé:
TROUVER UN ÉQUILIBRE
ET PRENDRE SA PLACE!

Pour toutes ces raisons, nous souhaitons
que vous preniez conscience de la chance et
du privilège que nous avons eu et que vous
avez d’être soutenus et encadrés par tous les
professionnels d’Argos.

Le souhait du Comité: que le mot
«LIBERTÉ» devienne pour vous un moteur
de plaisir.

Bonne chance à toutes et tous dans cette
nouvelle aventure.

Remerciements:
En tant que Président, je souhaite remer-

cier tous les membres du Comité de l’Asso-
ciation La Balise et du Comité de soutien
d’Argos pour l’aide et la mise sur pied de
l’Association.

Egalement un grand merci à vous toutes
et tous pour votre attention, écoute, orga-
nisation et participation à cette première
présentation.

Adresse pour toute correspondance:
Association La Balise
C/o Monsieur Maurizio Perilli
Rue des Pavillons 6 • 1205 Genève
pm@francisperriard.ch
defrancescoc@yahoo.fr
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REMERCIEMENTS

Nous exprimons nos remerciements

– Au Département de la solidarité
et de l’emploi (DSE) pour le soutien
qu’il apporte à notre activité depuis
plus de 30 ans.

– Au Département de l’aménagement
et du logement (DCTI) pour la
compréhension dont il fait preuve
à notre égard.

– Au Département municipal des affaires
sociales de laVille de Genève.

– Au Service des sports de laVille
de Genève pour la mise à disposition
des installations sportives.

– A la commune deTroinex pour
le soutien qu’elle manifeste à notre
résidentielToulourenc et à l’offre
de travail à nos résidant-e-s.

– A l’Eglise arménienne pour l’offre
de travail à nos résidant-e-s.

– Aux communes de Choulex,
Carouge, Collex-Bossy, Dardagny, Jussy,
Lancy, Meinier, Meyrin, Plan-les-Ouates,
Satigny,Vernier,Veyrier.

– Médecine communautaire
– Don Attinger
– Membres associations

Ces remerciements s’adressent
également à toutes les personnes
qui de près ou de loin soutiennent
notre action. �

Les personnes suivantes ont collaboré à la réalisation de ce rapport :

Liliane Maury Pasquier, présidente

Les cadres :

Hervé Durgnat, directeur
Responsable d’équipe: Pierre Mancino, Françoise Déruaz, François Hollinger

Gérald Thévoz, responsable système Qualité
Candy Mesnard, assistante de direction

La commission du personnel

Réalisation technique :

Maquette : Jean-Claude Blanc
Conception de la couverture : Gita Gojani • Mise en page:Thierry Aujé

Atelier micro-édition du Petit-Lancy
FONDATION FOYER-HANDICAP
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Hervé DURGNAT
Assistante
Candy MESNARD
Logistique
Serge ENZLER (sortie 31.12.07)
Comptable délégué
Bernard LAMBERT

commission du personnel
Madeline FLUCKIGER, Présidente
Samir COLOMB
Pascal DUPONT
David GACHET
Jean PILLIOD
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Association ARGOS
d'aide aux toxicomanes

Comptes 2006 Comptes 2007

CHARGES

Salaires du personnel 2'619 2'723
Charges sociales (employeur) 502 516
Formation 34 27
Autres charges 3 3

Total Frais de personnel 3'158 3'269

Besoins médicaux 16 8
Vivres et Boissons 115 107
Ménage, entretien, nettoyages 30 38
Entretien réparations 28 22
Loyers 306 306
Eau et énergie 57 53
Animations et sport 58 51
Frais de bureau et admin. 76 65
Prestations de tiers 68 61
Prestations d'admission 84 84
Frais des ateliers 15 12
Autres charges 27 28
Pertes sur débiteurs 21 5
Amortissements 19 19

TOTAL DES CHARGES 4'078 4'128

PRODUITS

Pensions 1'393 1'142
Produits ateliers 7 5
Produits d'admission 84 84
Produits Postcure 0 6.5
Revenus formation et autres 61 106
Subvention Etat de Genève 2'800 2'800
Subvention Ville de Genève 35 35
Subventions Communes 10.0 12.5
Cotisations membres 3 2
Produits hors période 102 0

TOTAL DES PRODUITS 4'495 4'193

RESULTAT DE L'EXERCICE 417 65

COMPTES ANNUELS 2006 ET 2007

HD/BL/23.09.2008
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LISTE DES MEMBRES DU COMITE DE L’ASSOCIATION ARGOS 2007 - 2008 

Présidente
Liliane Maury Pasquier 
Avenue de Crozet 2 – 1219 Châtelaine 
Téléphone privé : 022/796.05.15 – 079/478.83.16 
e-mail : liliane.maury@parl.ch

Vice-président
Laurent Duruz 
Rue du Sablon 1 – 1110 Morges 
Téléphone professionnel : 079/645.24.02 
e-mail : laurent.duruz@etat.ge.ch

Trésorière 
Patrizia Breitenstein 
Av. Sainte-Clotilde, 1 – 1205 Genève 
Tél. professionnel : 022/730.21.64 
Tél. portable : 078/654.99.43 
e-mail : pbreitenstein@icrc.org

Membres
Line Restellini-Vuarambon 
Chemin des Failles 21 – 1232 Confignon 
Téléphone professionnel : 022/777.10.82 
e-mail : l.v.restellini@bluewin.ch

Denis Berdoz 
Chemin du Port 19 - 1246 Corsier 
Tél. domicile : 022/751.31.38 
Tél. professionnel : 022/707.98.00 
e-mail : denis.berdoz@bakernet.com

Christian Frey
Directeur de la Fondation Clair Bois - Chemin de Vers 1 – 1228 Plan-les-Ouates 
Téléphone professionnel : 022/884.38.80 
e-mail : christian.frey@clairbois.ch

Christophe Mani 
Chemin de la Greube 16 – 1214 Vernier 
Téléphone professionnel : 022/748.28.78 
e-mail : christophe.mani@premiereligne.ch

Directeur:
Hervé Durgnat 
Association Argos – Route de Troinex, 68 – 1256 Troinex 
Téléphone professionnel : 022/809.62.62 
Téléphone portable : 079/360.04.88 
e-mail : direction@argos.ch
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